
Le pluricameralisme 
dans l'Ordre des Frères Prêcheurs 
par Léo MOU:LIN. 

* 
L'idée de confier Ie pouvoir législatif à des 

assemblées de compositions différentes n 'a pas 
trouvé d' application dans les Ordres religieux : 
Cluny, Cîteaux, la Grande-Chartreuse, Grandmont, 
Camaldoli, les Frères Mineurs, les J ésuites, n' ont 
jamais connu d 'autre régime que celui de l'assem
blée unique. 

A cette règle, une exception, mais de taille 
celle des Frères Prêcheurs ( 1) . 

Très töt en elf et, on peut même dire dès les 
premières années de leur existence, les Prêcheurs 
imaginèrent un curieux système de pluricaméra
lisme. Mais celui-ci, plutöt que simultané, comme 
il l' est de nos jours, en Occident, ou comme il l' était 
à V enise et sous Ie Consulat, était - et est encore 
- successif, Ie pouvoir législatif étant exercé tour 
à tour par une suite de chapitres généraux de com
position différente (2). 

(1) Ce n'est d'ailleurs pas la seule singularité constitntionnelle 
de l 'Ordre de S. Dominique. Citons, entre au tres: 1) L'élection 
des Supérieurs locaux par les frères de 1a- communauté, alors 
que dans tous les autres Ordres et Instituts, y compris les 
Ordres Mendiants, le Supérieur local est no=é soit à l 'échelon 
provincial soit à l 'échelon centra!, par le Maître Général; 2) la 
désignation par le Maître Général de ses socii, alors que dans 
tous les autres Ordres, les Assist,ants son t élus par l'Assemblée 
générale; 3) le röle actif de la Province, moyen de gouverne
ment, de controle et d 'administration, et non pas seulement 
subdivision décentralisatrice, « courroie de transmission " du 
sommet vers la base; 4) le droit de « r e cal! " exercé aux niveaux 
local et provincial, à la mi-temps du mandat, par les commu
nautés d'élMteurs; 5) l'importance du capa.citariat dans le corps 
é lectoral; 6) le fait de n'avoir jamais présenté les Constitutlons 
à l'approoation du Saint-Siè(Je. 

(2) Bioliooraphie : P . Mandonn et, Saint Dominique, l'idée 
l'ho=e et son oouvre, Paris, 2 volumes, 1937. M. H . Vicaire, 
L'histoire de Saint Dominique, Paris, 2 volumes , 1957, M. H. 
Vicaire, Saint Dominique de Caleruega, d 'après les documenta 
du XIII• siècle, Paris, 1955. M. H. Vicaire, « Fondation, 
approbation, confirmation de l'Ordre des Prêchenrs », 

in Revue d 'histoire eoolésiastique, volume XLVII (1952), 
pp. 123-141, 586-603. A . M. Walz, Compendium historiae Ordinis 
Praedicatorum, Rome, 1948. A. Mortier, Histoire des Maîtres 
généraux de l 'Ordre des Frères Prêcheurs, Paris, 1903-1920. G. R. 
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Sans entrer dans Ie détail du droit public et 
constitutionnel des Prêcheurs ( 3) , il semble indiqué 
d'en esquisser les principales structures afin d 'assu
rer une meilleure compréhension de ce qui va 
suivre ( 4). 

L' Ordre des Dominicains est régi 

1 ° Par Ie droit commun à tous les religieux ( 5); 

2° Par les prescriptions et confirmations du 
Saint-Siège particulières aux P rêcheurs ( 6); 

Galoraith, The constitution of the Dominican Order, 1216 to 
1360, Manchester, 1925. E . Barker, The dominican Order a nd 
convocation, Oxford, 1913. H . P . Tunmore, « The dominioan 
Order and Parliament », in Cath. Rist. Rev. 26 (1940), pp. 479-
489. A . d'Amato, I Domenicani, in Ordini e Congregazioni reli
giose, a cura di M. Escobar, Turin (1951), t. I, pp. 377-422 (bi, 
bliographie) . P . J. Jassmeie·r, Das Mitbestimmungsrecht der 
Untergebenen in den älteren Männerordensverbanden, Munich , 
1954. M. Th. Laureilhe, Saint-Dominique et ses fils. Textes choi
sis, traduits et annotés. Textes ponr l'histoire eacr e choisis et 
présentés par Daniel-Rops, Paris, 1956. L. Moulin, • Les formes 
du gouvernement local et provincial dans les Ordres religieux », 

Revue internationale des Sciences Administratives, n• 1-3-4, 1955. 
P. Gr. Ru/, O.P., De relatione inter Capitulum Generale et 
Magistrnm GeneraJem in Ordine Fratrum Praedicatorum (1216-
1501), P.ars dissertationis ad lauream, August ae Vindelioorum, 
1958. 

(3) 1'ext e des Constitutions: Constitutiones S.O.P. 1241, ed. 
Creytens, in Archivum Fratrum Praedicatorum, XVIII (1948) , 
pp. 5-68 (cité: Archivum). 

Constitutiones S.O.P. 1256, éd. J,lothon, in Analecta S. Ordinis 
Fratrum Praeclicatorum, Rome, II (1895-1896), pp. 610-648, III 
(1897-1898 ), pp. 26-60, pp, 98-122 (cité: Analecta, 8.0.P.). 

Constitutiones, Declarationes et Ordinationes Capitulorum 
generalium S. Ordinis Praedicatorum, Ed. Fontana, Oaj etano 
Lo-Cicero, Romae, 1862 (cité: Fontana). 

Constitutiones Fratrum Ordinis Praedioatorum, Editio a ppro
bata a Capitulo generali quod Gandavi, anno 1871, celebratum 
est, Paris, 1872 (cité: Jandel). 

Constitutiones Fratrum Sacri Ordinis Praedicatorum in.choa
tae in Capitulo generali Provincialium Romae celebrato anno 
Domini 1924, Rome, 1925 (cité : Theissling). 

Constitutiones Fratrum S. Ordinis Praedicatorum Rev. Mi P . 
Fr. Martini Stanislai Gillet eiusdem Ordinis Magistri gen eralis 
inssu editae, Rome, 1932 (cité: Gillet). 

(4) Gillet, op. cit. art. 27-44. Jandel, op. cit. art. 24 et sv. 
(5) Em. Jombart, Manuel de droit canon, Paris, 1958, pp. 15-71. 

J. Creusen, Religieux et Religieuses d'après le droit ecclésiasti
que, Paris, 1950. 

(6) Jandel , op. cit., Prol. 28 . 



3° Par la Règle de Saint-Augustin. Nés ·à une 
poque ou l'Eglise venait précisément ( 1215} d 'im
oser à quiconque voulait entrer en religion de 
'adopter qu'une règle déjà approuvée, les Prê-
heurs ont choisi la Règle de Saint-Augustin , règle 
ommunément adoptée par les Chanoines et qui 
'impliquait en fait d 'autre obligation que la vie 
ommune et la pauvreté individuelle ( 7); 

4° Par les Constitutions particulières à l'Ordre 
lies proviennent pour I' essentie! des antiques sta
uts déclarés par les deux Chapitres généralissimes 
e 1228 et 1236, ordonnés et précisés par Saint 
aymond de Pefiafort, troisième général de l'Ordre, 
uis adoptés par les Chapitres de 1239 ( Paris) , 
240 (Bologne) et 124 1 (Paris) (8). C'est une 
uvre de droit pur , rédigée par des juristes. La 

K D istinctio Secunda » traite du droit public et 
onstitutionnel ; la « Prima » serait plutöt de droit 
ivil et administratif ; 

5° Par les « Ordinationes » des Chapitres géné-
aux (9 ); 

6° Par les « Ordinationes » du Maître général ; 

7° Par les Coutumes légitimes ( 10 ); 

8° Par les Privilèges accordés à l'Ordre par Ie 
aint-Siège. 

En outre, chaque Province est encore soumise 
ux « ordinationes » des Prieurs et des Chapitres 
rovinciaux ; chaque couvent, à celles des Prieurs 

locaux. Les « ordinationes » faites par les Visiteurs 
qui sont les inspecteurs généraux de l'Ordre et 

es missi dominici - restent valables jusqu'à la 
rochaine visite ( 11 ) . 

N i la Règle, ni les Constitutions , ni à fortiori les 
utres documents législatifs ou réglementaires , 
'obligent sous peine de péché : seules les décisions 
u Supérieur - qui peut dispenser des lois -
ossèdent cette force contraignante. Par rapport à 

a position adoptée par un Saint Bernard, par 
xemple, c' est là une innovation absolue, dont il est 
ermis de retracer I' origine, selon toute vraisem
lance, dans l'exemple des règlements de confré
ies , de métiers ou de communes. Les Constitutions 
ont (:Euvre humaine et varient d'une année à 
'autre, par suite de l'action continue des Assem
lées capitulaires : il serait excessif de lier Ie salut 
'un chrétien à une reuvre aussi mouvante ( 12). 
insi I' a voulu Ie Fondateur lui-même. 

1. Les rythmes de réunion des Chapitres généraux. 

A quelle cadence se réunissent les Chapitres 
généraux dans l'Ordre de Saint Dominique? 

Au début, et plus précisément de 1220 à 1370, 
les Chapitres généraux eurent lieu régulièrement 
chaque année aux fêtes de Pentecöte. Quant à la 
cadence des réunions , l'Ordre ne se distingue pas 
des autres Ordres - Cluny, Cîteaux, la Char
treuse, dont les Constitutions prévoyaient des 
assemblées annuelles malgré les distances souvent 
immenses - Cîteaux, par exemple, eut à certains 
moments de son histoire, des monastères en Lithua
nie, en Irlande, en Syrie, etc., - il semblait naturel 
aux religieux de se retrouver fréquemment pour 
aff ermir la communauté ( 13) . 

De 1220 à 1290, seuls les ,Chapitres de 1237, 
1253, 1284 et 1295 n'ont pas eu lieu: ce sont quatre 
dates marquées par la mort du Maître de l'Ordre 
et précédant par conséquent un Chapitre d 'élection. 
La régularité a clone été parfaite. 

De 1220 à 1243, les Chapitres ont lieu, ainsi qu' il 
avait été décidé, alternativement à Bologne et à 
Paris, c' est-à-dire dans les villes qui étaient à 
!' époque les deux centres de la vie intellectuelle et 
universitaire. Le premier Chapitre à s 'être réuni 
dans un autre lieu, « pour des raisons impé
rieuses » ( 14) , est celui de Cologne, en 1245. Les 
trois ,Chapitres de 1241. 1242 et 1243 venaient pré
cisément de reconnaître au Maître et aux Défini
teurs Ie droit de réunir I' Assemblée, « ex causa 
legitima ». dans une autre ville ( 15). Après eet te 
date, chaque Chapitre désigna la ville ou devait 

(7) La r èg le fu t " élue " (« unaniinit er eleoerunt ») par Saint 
Dominique et les 15 frèr es qu i étaient avec lui en 1216 . Cf. 
A.8.0.P ., t . II, p . 611. Mandonnet, op. cit., t . I , pp. 49-52 . Mor
tier , op. cit ., t . I, pp. 30-31. Sur la distinction à faire entre 
"Beou lq. et I nstitutio » et « B eoula et Institution es », cf . Man
donne t, op. cit., t . I , p . 178, N. 58. 

(8) Jandel , op. cit., art. 25. Mor tier , op. cit ., t. I , p. 281. 
(9) Sur l a distinction entre les « Constitutiones » et les « Ordi

nationes " ou « adinonitiones " du Maître de l 'Or dre, cf. B. Hum
ber t, in Analecta 8.0.P. , III, p. 35. 

(10) Qui définissent les usages monast iques et canon iaux. Cf. 
Gillet, a r t. 45-49. 

(11) J andel , op . cit., a r t . 26-2 7. Gillet, op. ci t ., a r t. 39-41. 
(12) lL H . Vicaire, op. cit., t . II, pp. 209-210. Cf. Mandonnet, 

op. cit . , t, I , p . 79. Mort ier, op. cit., t. I, p . 28. Gillet, op . cit ., 
a rt. 32. Th eissling, op. cit. , art . 10. J a ndel, op . cit. , art. 29-35. 

(13) Il faudra attendre Ie XI Ve siècle, semble-t -il, pou r r en-
contrer des Ordres dont les Const itutions p rescrivent d'au t res 
r y thmes de r éunion. 

(14) Di t Mortier , op. cit ., t. I , pp. 305-306. 
(15) Ana lecta 8 .0 .P ., t . III, p . 114. Su r Ie principe des trois 

chapit r es génér a ux successifs, cf. paragr,aphe 5 de Ja. présente 
étude. 
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avoir lieu Ie Chapitre suivant : on rencontre Ie nom 
de toutes les villes importantes de !'Occident ( 16) . 
Par la suite, Ie Général put changer la ville, à la 
condition de rester dans la Province qui avait été 
choisie; puis son droit de choisir s' étendit aux ter
ritoires de l'Ordre tout entier ( 17) . 

D e 1300 à 1370, la régularité reste très grande : 
!'absence de réunions en 1332, 1345, 1351 et 1366 
s' explique par la nécessité de préparer l'élection 
d'un nouveau Maître . Toutefois , en 1338 et 1368, 
les Chapitres ordinaires n'ont pas lieu, Ie premier 
cité, d'ordre du Pape ( 18) . 

En 1370, Ie C hapitre de Valence décida que Ie 
Maître de l'Ordre aurait Ie pouvoir « ex causa 
legitima » de prolonger ou d 'abréger l'intervalle 
séparant les Chapitres , étant entendu que eet inter
valle ne serait jamais inférieur à un an, ni supérieur 
à trois ( 19) . 

Les cinq Chapitres qui suivirent eurent lieu à 

intervalles réguliers de deux ans ; mais ceux qui 

suivirent eurent lieu en 1384, 1393, 1394 et 1397 : 
la belle ordonnance des premiers temps semblait 

menacée. 1Elle fut à peu près rétablie au cours du 
siècle suivant, ou !'on enregistre 38 Chapitres géné

raux ( dont 13 d' élection). 

Sur l'ordre du Pape Jules III , Ie Chapitre réuni 
à Rome en 1553 ( et les Chapitres subséquents 
de 1558 et de 1561 ) fi xèrent l'intervalle à trois 
ans (20) . 

Urbain VIII permit en 1625 ( Constitution 

Apostolici muneris ) de réunir les Chapitres tous les 

six ans ; mais dès 1679, Innocent XI prescrivit de 

reprendre Ie principe de la célébration trien

nale (2il ) : usage qui, confirmé en 1868, s' est main
tenu jusqu' à nos jours. Mais il s'en faut de beaucoup 

que ce rythme ait été observé au cours des XVII", 

XVII1° et XIX 0 siècles ( 22) . 

Misères des temps troublés et relàchement des 
antiques disciplines : on verra quelles furent les 

conséquences constitutionnelles de eet état de 

choses. 

Après 1871 cependant, l'Ordre retrouve sa belle 
régularité : de 1885 à 1958, on compte 21 chapitres, 

dont 8 d'élection. Le Maître général actuel, Ie 

P . Browne, est Ie 81 ° Maître élu depuis la fondation 

de l'Ordre, au XIII 0 siècle. 
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2. La succession des assemblées en droit ancien. 

A l' époque ou Ie Chapitre général des Frères 
Prêcheurs avait lieu chaque année - mais Ie sys
tème se maintint quand Ie rythme des réunions 
devint triennal ou sexennal - la suite des assem
blées souveraines se présentait comme suit ( 23) : 

1. Un Chapitre dit de Définiteurs ( « défin ir », 

dans la langue des canonistes, signifie « légiférer ») , 
comprenant Ie Maître général de l'Ordre, élu pré
cédemment par un Chapitre spécial d ' élection, et un 
Définiteur par Province, élu à eet eff et par Ie iCha
pitre provincial. Ce Chapitre de Définiteurs fut 
fondé dès 1220, à l'invitation de Sa int Dominique 
lui-même, avec pouvoir , « donec duraret capitu
lum », de « définir , organiser, statuer et punir » en 
cas de nécessité les frères de l'Ordre tout entier et 
Ie Maître de l'Ordre lui-même, en « respectant tou
tefois , ajoute Ie texte, la révérence qu'on devait au 
Maître » (24) . 

2. Un second Chapitre de D éfiniteurs , nécessa i
rement composé d 'autres religieux, les D éfiniteurs 
du premier Chapitre ne pouvant pas par ticiper, du 
moins à ce titre, ,à ce ,Chapitre ( 25). 

3. Un Chapitre de Prieurs provinciaux, chefs de 
l'administration provinciale, eux aussi élus par les 
Chapitres provinciaux ( 26) . 

Notons en passant que l'Ordre des Prêcheurs , 
qui a tant fait pour affirmer Ie principe majoritaire 

(16) De 1220 à 1360, selon Galbraith, 21 Chapitres ont en lien 
à Bologne, 19 à P a r is, 3 à Barcelon e, 3 à Bordeaux, 4 à Flor ence, 
4 à Londres, 4 à Mila n , 7 à Montpelli er , on dans des villes anssi 
lointa in es que Vienne (2) , Prague (1), Oxfor d (1), Bnda-Pest (2). 
Cf. Mortier , op . cit., t. I , pp. 305-306. 

(17) R ul' , op . ci t.. pp. 1ö,-15. 
(18) Fontan a, op. cit., p. X. 
(19) J ande l, op. c it., a r t. 1180 et 1181. 
(20) Nombre de Chapitres généra nx de 1500 à 1553: 17, don t 

11 d 'élection. De 1558 à 1599: 11 Chapitres gén éranx, dont 5 
d 'élection. 

(21) Nombre de Chapitres gén ér a ux de 1600 à 1625 : 9, dont 3 
d 'élection. De 1626 à 1679 : 8, dont 5 d 'élection . De 1680 à. 1699 : 2, 
dont 1 d'élection. Total, pour Ie XVII• si èole : 19, dont 9 d 'élec
t ion. 

(22) Nombre de Ch a pitres gé nér a ux de 1700 à 1799 : 6, dont 5 
d 'é lection. De 1801 à 1871 : 12, dont 8 d 'élection . 

(i3) J. Hourlier , Le Ch a pitre génér a l jusqn 'an momen t du 
Grand Schisme, Paris, 1936 , pp. 134-144. 

(24 ) Ma n donnet, op. cit., t . Il , pp . 219-221. Jaaameier, op. cit ., 
p . 150. Mortier, op . ci t ., t . I , pp. 124-125. 

(25) Galbraith , op. cit. , pp. 99 e t 236. Le Définitenr généra l 
avai t six m ais pou r se mettre a n cour a nt. Il devait rapporter 
u ne c op ie des A cta du Ch ap itre général. 

(26) Au xquels étaient ad j oin ts des socii chargés de les snppléer 
Ie oas échéant. Elus à !'origine p ar les Défini tenrs du Cha pitr e 
provi ncial (J a n del, op. cit. , a rt. 875), ils le fn rent finalement 
par tons les voca n x de ce Ch a pitr e (Jandel, op. ci t., art. 907) . 



ur et simple (27 ), ne l'a pas utilisé pour assurer 
une « juste » représentation des Provinces, mais 
'est organisé, dès Ie début ( 28 ), sur une base 
édéraliste. 

En effet, chaque Province, quelle que fût son 
mportance numérique (29) , Ie nombre de ses mai
ons ( 30), son ancienneté, la prestigieuse autorité 
ui s'a ttachait à ses travaux ou à son passé, n 'avait 
roit - et n'a tou jours droit - qu'au même nom
re de représentants - un , deux ou trois selon la 
ature des Chapitres généraux - que les provinces 

es plus pauvres en effectifs ou en vitalité ( 31 ) . 

II est curieux d 'autre part d'apprendre qu'au 
hapitre d 'élection de 1238, fut appliquée pour la 
remière fois dans I'histoire de l'Eglise, la loi rigou
euse du conclave, imposée par les Constitutions de 
ourdain de Saxe : menacés d'un jeûne complet , les 
rères s ' empressèrent d' élire « concorditer » et au 
remier scrutin , Ie Frère Raymond, Ie futur Saint 
aymond de P efiafort ( 32 ) . Il y fall ut consacrer 

K à peine Ie temps nécessaire pour réciter un noc
urne » ... 

Le cycle se poursuivait a lternant les C hapitres de 
eprésentants de Ia « base » et les Chapitres de 
ouvernants ; Chapitre I de D éfinit eurs, Chapitre II 
e Définiteurs, Chapitre de Provinciaux . 

Cette alternance apparut dans les premières 
nnées de 1' Ordre ( 33 ) : Ie Chapitre de 1220 est 
ertainement un C hapitre de Définiteurs , celui 
e 1221, sans doute ( 34 ), celui de 1222, un Cha
itre de Provinciaux. Le ,Chapitre généralissime 
e 1228 ( 35) interrompt la série qui reprend 
ès 1229 pour être interrompue derechef, par un 
utre Chapitre généralissime, en 1236. 

La règle de I'alternance fut inscrite dans les lois 
ondamentales et substantielles de I'Ordre en 1228. 

On ignore à qui revient l'honneur d'un système 
ussi efficace et quelles raisons furent invoquées en 
a faveur (36). 

Peut-être faut-il les chercher tout simplement 
~ ns ce que nous dit Jandel , à l'article 878 de ses 
r-,:ons titutiones : à savoir le désir d 'éviter aux Pro

inciaux, hommes de gouvernement , ces longs 
oyages périlleux, ces interminables allers et retours , 
ui coûtaient cher ( 37) et qui - Cluny et Cîteaux 
n avaient fait I' expérience - consumaient I' auto
ité des supérieurs trop souvent absents ( 38) . D 'ou, 
ans doute, la création, empirique à l' origine, ( mais 

de ce fait nettement dans 1' esprit très concret des 
prem1eres constitutions dominicaines) , de deux 
C hapitres successifs de Définiteurs réunissant des 
relig ieux généralement moins occupés et d'ailleurs 
différents d'un Chapitre à l'autre (39) . 

Le cycle des trois Chapitres n 'était brisé - en 
apparence seulement, nous allons Ie voir--que lors
que Ie Maître général mourait [il fut longtemps 

(40) 

(27) L. Moulin, Sanior et Maior pa rs. Note sur l'évolution des 
tech n iques électorales et délibératives dans les Ordres re!igieux 
du VI• a u XIIIe siècle, Revue h istorique de dr oit français et 
ét ranger, 1958, n ' 3 et 4. 

(28) Mortier, op. cit., t. I, p . 120. 
(29) E lle varie, de n os j ou rs, de 959 unités dans la Province 

d'Espagne, 699 dans les iles Philippines, 691 a ux E tats-Unis, 
591 aux P ays-Bas, à 77 en Suisse, 84 au Brésil, 94 à Sa int-Marc 
de Florence, 44 a u Chili . 

(30) Les différences étaient déjà t r ès considér ables au XIII• 
sièc le : par exemple, des 8 P rovinces créées en 1221, l 'Allemagne 
comptait (en 1277), 53 maisons, l a France, 52, l a Lombardie, 46, 
la P rove nce, 42 , contre 28 en Scandinavie, 25 en Espagne, 7 en 
Grèce, etc. Cf. Galbraith , op. cit., pp . 255-258. 

(31) D'ou év idemmen t les disposi t ions très pr écises en matière 
d'élection ou de suppression de P rovinces. Cf. Gillet, op. cit., 
art. 272 . Analecta S.0.P ., t . II , pp. 147-153. Da ns les premiers 
siècles, 1a cr éation des Provinces releva it de Ja compétence de 
trois Cha pit res généraux (ou d' u n Ch apit r e généralissime} . La 
loi s'est perdue au XVIe siècle. 

(32) Mortier, op. cit., t . I , pp. 256-258. Il est possible que 
l 'usage du conclave soit d 'origine communale . Cf. L. Moulin, 
Sanior, op. cit., p. 389, N. 96. 

(33) Ana lecta S.O. P., t . III , pp . 28-29. 
(34) Cf. Vicaire, op. cit., t. II, p. 300. 
(35) Cf. Je § 4 de la présente étude. 
(36) Mandonnet , op. cit ., t. I , pp. 79-81, se contente d 'écr ire: 

" Dès ce moment (1228), les Chapitr es génér aux se succèdent de 
l a façon su ivante: Ie premier est composé des prieurs provin
ciaux et Jes deux suivan ts, de représenta n ts, à r aison d 'un dé
puté par province ». Vicaire, op. cit., t . II, p. 300, écri t, parlant 
du Chapitr e généra l de 1221 et de ses délégués : « Dominique les 
a -t -il recrutés de la même manière que l 'année précédente, en 
demandan t aux couvents de choisir leurs dé finiteurs ? A-t-il au 
contraire fa it venir les pr ieu rs accompagnés d' un ou deux frères 
nommés par les Chapitres conventuels ? On ne sait ». Il est pro
bable que la phase de constitu tion ou de confirmation des P ro
vinces qu i commence en 1221 (cf. Mandonnet, op . cit., t. I , 
pp . 66167) a. dû voir r econnaître Ie droit des prieurs provinciaux 
de p,articiper activement à l a vie Jégislative de l'Or dre. Cf. Mor
t ier, op. cit., t . I , p. 129 . 

(37) Ainsi que l 'attesten t Jes innombrables décisions des Cha 
pitres concernan t les dépenses des capit ul aites. Cf. Fon tana, op. 
cit., p . 57, §§ 24 , à 27, p. 105, § 9, p. 132, § 5, et c. 

(38) Cf. J a n del, op. cit ., a rt. 878 : « Ne vero Provincia!es quasi 
t otum suae auctoritatis tempus consumerent in di!!ici!im is et 
lonoissimis itineribus . .. )). 

(39) Il est permis de penser que les varia t ions que l 'on a con
statées da ns les interva lles séparant les Ch apitres, par ticipent 
d 'une volonté identique de n e pas jeter chaque an née su r Jes 
rou tes un gran d nombre de rel igieux importants. 

(40) Des or igines à 1804, date à Jaquelle Ie pape P ie VII publia 
une bulle, à Ja dem ande du Roi d 'Espagne, r éduisant à six a ns 
Ie m a ndat des Supérieurs généraux des Or dr es r égulier s. E n 
1862, P ie IX accorde au Général des Prêcheurs d'être élu pour 
douze a ns. Il est à noter que dans la p lupar t des Institu ts, Ie 
m a ndat général ice a conservé une du rée de six a ns (J a ndel, op. 
cit., a r t . 760-761). L'except ion est, désormais , l 'élection à vie. 
L 'Eglise n'y est pas favorab le. Il serait extrêmem ent précieux 
pour l a science polit ique de connaître les r a.iso ns qui furent ou 
sont invoquées en faveu r de ces divers changem ents . 
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élu à vie]. s' il démissionnait (4 1) ou si Ie Chapitre 
général Ie révoquait ( 42} . 

Dans ces circonstances, 1' assemblée souveraine 
devait se réunir pour procéder à l'élection d'un 
nouveau Maître. En tant que Chapitre d' élection, 
elle comprenait deux Electores Magistri par Pro
vince, élus spécialement à eet eff et par les Chapitres 
provinciaux, plus les Provinciaux en charge ( 43). 

L'élection faite, une partie des électeurs, grou
pant Ie Maître de l'Ordre nouvellement élu ( 44), 
un Définiteur par Province et les Provinciaux, se 
réunissait en assemblée capitulaire. 

Cette « réduction » qui transformait un Chapitre 
d'élection en un Chapitre de « définition », s'opérait 
en éliminant Ie socius de chacun des Définiteurs, si 
c'était un Chapitre de D éfiniteurs qui était normale
ment appelé à se réunir , ou, si c'était un Chapitre 
de Provinciaux qui devait avoir lieu cette année, en 
n'appelant à y participer que Ie plus ancien des 
Electores M agistri. 

Bien que sa composition fût sensiblement diffé
rente de celle des autres chapitres , ce C hapitre n 'en 
portait pas moins Ie titre soit de Chapitre de Défi
niteurs, soit de Chapitre des Provinciaux seion que 
1' ordre réguiier des successions appelait à se réunir 
l'une ou l'autre de ces Assemblées (45) . 

Telle était, au XIII• siècle, l'organisation capitu
laire des Frères Prêcheurs . Il est inutile de faire 
remarquer à que! point elle I' emporte, en complexité, 
en réguiarité et en efficacité sur les institutions 
civiles , encore bien embryonnaires, de cette époque. 

3. En droit actuel. 

En droit actuel , eet ingénieux mécanisme d 'une 
représentation parlementaire variant d ' année en 
année ou, de nos jours, de trois en trois ans, se 
présente, à peu de chose près , tel qu'il était déjà 
élaboré dans les premières années du XllI" siècle. 

Le seul changement de quelque importance qui 
soit intervenu dans cette partie du droit constitu
tionnel des Prêcheurs est dû au Pape Pie IX. 
E n 1862, celui-ci fixa en effet à douze ans la durée 
de la charge de Maître général et prescrivit que Ie 
Cha pitre des Provinciaux s'intercalät à mi-chemin 
de la durée du généralat, entre les deux ,Chapitres 
de D éfiniteurs ( 46 ). 
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Nous avons vu plus haut (47 ) que, depuis 1679, 
les Chapitres ont lieu tous les trois ans. 

L'ordre des Chapitres généraux se présente clone 
de nos jours comme suit ( 48 } 

1. Un Chapitre ou se fait 1' élection d Maître 
général et qui est dit « Capitulum generale electi
vum ». Tel fut , par exemple, Ie Chapitre de 1946 
qui procéda à l'élection du P ère Suarez. 

Il comprend les Maîtres sortis de charge, les 
Provinciaux élus ( par les Provinces }, les huit 
socii ( 49) nommés par Ie Maître sortant, qui parti
cipent au titre de « Provinciales titulares » ( 50 ). et 

(41) Une décision approuvée par les t rois Chapitres succes ifs 
de 1241 , 1242 et 1243, in terdit aux Capitulaires d'aocepter la 
démission d u Gén éral , « sau f pour des raisons suffisant.es à Ie 
faire déposer, ou des cas d'impuissance notoire à remplir sa 
cha r ge "· Cf. Mortier, op. ci t ., t . I , pp. 284-285. Id., p. 653. 

(42) Le premier Chapitre d'élection eut lieu après Ia m ort de 
Saint-Dominique en mai 1222 : Ie Frère Jourdain de Saxe, P rieur 
de Lombardie , y fut élu Ma ît r e général. Mortier, op. cit., t. I , 
p. 138. 

(43) Cf. Constitution s de 1256, in Analecta 0.8.P., t . II, p . 639. 
Des disposit ions f uren t prises, très tot, semble-t-il, pour éviter 
que les chapitres provincia ux qui s'étaient déjà réunis au m o
ment ou par venait l a nouvelle d 'une élection proohaine, dussent 
se ré unir derechef. V. Ba ndello, dans l es gloses aux Constitu 
t ions pu bliées à Venise en 1507, dit que, dans oe cas, étaien t 
désignées comme E!ectores Maoistri: (a) si Ie Chapitre prévu 
devait être un Ch apitre de Défini teurs: Ie Définiteur et eon 
socius élus par Ie Chapitre provincia.J imm édiatement; (b) si Ie 
Cha pitre pr évu devait êt re un Chap itre de provinoiaux : les deux 
plus anoiens des quat re Défini teurs élus par Ie Chapitre pro
vincia l immédiatement précéden t , Ie plus ancien dans l'Ordre 
devant ensuite faire fo nction de Définiteur a u Chapitre suooé
dan t au Chapitre d 'élection . Cf. également Jandel. op. cit ., 
a r t . 741, citant (art. 748) un texte de 1748 et Galbraith, op. cit ., 
pp. 69-89. 

(44) Plus les Ma ît r es généraux sortis de charge qui a vaient 
- et on t encore _: droit de vote dans t ous les Chapitres géné
rau x. 

(45 ) Galbraitb , op. cit. , pp. 255-258, signale comme Chapitres 
d'élection , les chapitres de Définit eurs de 1254, 1264, 1285, 1292, 
1296, 1300 , 1312, 1318, 1324 ; et Jes chapitres de Provinciaux de 
1301 et 1304. 

(46) J andel , op. cit., art . 880 et 881. Cf. note 40 . 
(47) Cf. § 1. 
(48) J andel, op. cit., a r t. 515. 
(49) A ! 'origine, Ie socius était Ie com pagnon de voyage du 

Maît re général, semblable à tous les compagnons de voyage 
qu 'avait prévus Ia législation dominicaine. Cf. Mortier, op. cit., 
t . II, p. 28 . Ga lb!'aith, op. cit., pp. 133-134 . Au XVe siècle (1417), 
Ie Ch apitre gén éral de Strasbour g voulu t imposer au Maît re de 
l 'Ordre six Maîtres en t héologie, m ais Ja décision ne fu t pas 
appliquée. Au XVI• siècle, Ie Maître n'a encore qu'un conseiller , 
portant le tit r e de Provincia l de Terre Sainte et un secrét.aire. 
Le nombre des socii passe ensuite à 2 (en 1648) , 4 (en 1752), Pro
vinciaux in partibu s, 5 (en 1910) et finalement 8 (en 1946). IJs 
sont nomm és par Ie Maît r e Jui-même (Gillet, art. 472, § I , 2') : 
c'est u n cas unique, on l 'a dit , da.os l a Jégislation des religieux . 

(50) Const. (1932), art. 472 , § I, 2' et 478, § III. Le droit de 
par ticiper à l 'élection du Maîtr e de l 'Ordre et a ux « définit ions " 
du Ch apitr e sui van t, a été accordé aux socii en 1752 eulem ent : 
une bulle de Benoit XI V a utorise en effet Ie Général à instituer 
qua t re socii au t it r e de « Provinciales provinciarum desolata
rum "· (Cf. J a ndel , op. cit. , a r t. 776) « cum loco et voce in Capi
tulo oenerali » (Jandel, op. cit. , 748) . Privilège confirmé par le 



eux frères par Province, Ie Di[finitor Capituli 
eneralis et Ie Socius Di[finitoris. Elus par Ie Cha
itre provincial ( 51) , ils sont appelés les Electeurs 
u Maître de l'Ordre. 

Si l' élection a lieu après que s 'est réuni Ie Cha
itre de Définiteurs n° I. c' est Ie Définiteur et son 
ocius, élus par Ie Chapitre provincial en vue du 
hapitre n° II de Définiteurs, qui rempliront les 

onctions d'Electores Magistri . 

2. Une fois l'élection assurée, Ie socius qui a rem-
li son röle d'électeur , se retire laissant au seul 

Qéfiniteur en titre Ie soin de participer aux travaux 
u Chapitre d'affaires, qui a lieu immédiatement 
près. Il Ie supplée en cas d'absence forcée ou de 
aladie ; mais il doit lui céder la place, dès que Ie 
éfiniteur rentre en séance. 

Le Chapitre ainsi formé groupe clone Ie Maître 
~énéral nouvellement élu, les Généraux sortis de 
harge, les socii du Général sortant, au titre de 

lprovinciaux titulaires, les Provinciaux élus et un 
IDéfiniteur élu par Province ( 52). 

1 3. Suit, trois ans plus tard ( soit en 1949, dans Ie 
as qui nous occupe). un Chapitre de Définiteurs , 
e Chapitre n° I de Définiteurs, dans lequel ont voix 

1ctive Ie Maître général et un Uéfiniteur élu par 
~rovince, mais pas les socii du Général, qui sont 

es Provinciaux en titre. 

1 4. Vient ensuite ( en 1952) un Chapitre de Pro
inciaux qui groupe Ie Maître général et les Pro
inciaux « turn actuales turn titulares », c' est-à-dire 

es Provinciaux élus par les Chapitres provinciaux 
t les Provinciaux nommés par Ie Maître de l'Ordre. 

5. Et enfin, de nouveau, un Chapitre de Défini
eurs , Ie Chapitre II des Définiteurs , différent du 
, remier, puisque, selon l'article 406, § II, 3°, ne 
f euvent y participer que des frères qui n'ont pas 
r,ssisté, du moins à ce titre, aux Chapitres précé-

ents. 

Par suite de la mort accidentelle survenue 
en 1954 du Maître général , Ie ,Chapitre II de Défi
f, iteurs prévu pour 1955, se transforma en Chapitre 
f élection. Les Définiteurs et leurs socii élus « pro 
secundo capitulo generali Di{f initorurn » devinrent 

one automatiquement Electeurs. 

Même si elle a lieu avant Ie terme de douze ans, 
'élection du Maître marque Ie commencement d'une 
ouvelle série de Chapitres se déroulant selon 

l' ordre qui vient d' être indiqué ( 53) . L' élection qui 
pourvoira au remplacement du P . Browne, succes
seur du P . Suarez, devrait clone avoir lieu, normale
ment , en 1967. Comme Ie pouvoir des Chapitres 
provinciaux expire au bout de quatre ans, il est 
exclu qu'ils puissent désigner dès main tenant( 1960) 
les Provinciaux , les Définiteurs et les socii appelés 
à être électeurs en 1967. 

Seuls auront ce droit les chapitres provinciaux 
qui se tiendront après 1963. Le Chapitre provincial 
de Belgique qui doit avoir lieu, normalement , 
en 1966, aura clone à procéder à l' élection : 

1 ° Du Provincial, élu pour quatre ans, qui parti
cipera au Chapitre de 1967; 

2° De son socius ( « socius Prioris Provincialis 
euntis ad capitulurn generale » ), c' est-à-dire de son 
suppléant; 

3° Des Définiteurs I et Il ( dont les premiers par
ticiperont au Chapitre de 1967); 

4° De leurs socii ou suppléants. 

4. Le Chapitre généralissime. 

A cette suite d' assemblées toutes différentes les 
unes des autres s'ajoute Ie Capitulurn generalissi
rnurn (54 ). 

Le Chapitre généralissime constitue en fait une 
synthèse du Chapitre général des Provinciaux et 
des deux Chapitres généraux de Définiteurs. 

Y participent en effet outre Ie Maître de l'Ordre 
et ses socii au titre de « Provinciales titulares ». les 
Provinciaux et deux Définiteurs élus par la majorité 
des électeurs de chaque Province, réunis soit en 
Chapitre provincial , soit en Chapitre électif extra
ordinaire. Contrairement à ce qui est prévu pour les 

Chapitre général en 1871, mais remis en question au Chapitre 
de 1958. Motif: les socii ne « r epr ésentent » personne. La logique 
de !'esprit dominicain voudrait qu'on leur ötàt Ie droit de vote; 
mais il faut tenir <Jompte de l'ancienneté du privilège: il est 
bien pen probable qu'il leur soit öté . 

(51) Jandel, op. cit., art. 405. 
(5 2) Il n 'est question ici du Chapitre général qu'au titre d ' As

semblée législative ou éle<Jtive. Il ne faudrait <Jependant pas 
oublier qu'il détient encore d ' autres pouvoirs, fort étendus, et 
notamment celui de « corriger » Ie Maître de l'Ordre et même 
de Ie déposer. Cf. J andel, op. cit ., art. 760, 867, 870, 917. 

(53) Gillet, op. cit., art. 515, § IV. 
(54) Jandel, op. cit., a rt. 924-929 . Theissling, op. cit., art. 772-

774 . Gi!let, op. cit., art. 529-531, art . 29 et 34. Mortier, op. cit., 
t . I, pp. 173 et 182. Analecta S.O.P ., t. III, pp. 118-121. P . Ruf, 
op . ci t., pp. 6-12 . 
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Chapitres ordinaires, ces Définiteurs peuvent être 
choisis parmi les frères qui ont participé au Cha
pitre général immédiatement précédent. 

Par Ie nombre et la qualité de ses participants, 
Ie Chapitre généralissime ne ressemble clone ni au 
Chapitre d 'élection, lequel ne comprend pas, par la 
force des choses, Ie Maître général , ni au Chapitre 
« de Définitions » qui suit immédiatement, ou ne 
légifèrent qu 'un Provincial et un Définiteur par 
Province ; ni, moins encore, aux Chapitres de Défi
niteurs ou de Provinciaux, qui ne comptent jamais 
dans leurs rangs que des relig ieux de l'une au de 
I' autre catégorie. 

De nos jours, et cela depuis 1262, Ie Chapitre 
généralissime peut être convoqué à la demande de 
la majorité des Provinces ( 55) . Avant 1262, Ie 
Maître général disposait de ce pouvoir. Le Chapitre 
général interpellé n'a pas à juger des raisons de 
cette demande ( 56) . Le Chapitre généralissime doit 
être annoncé deux ans à l'avance, « nisi urgens 
fu erit necessitas ». 

Quelle est l'origine de cette assemblée? Dans les 
premières années de l'Ordre, chaque assemblée 
jouissait du droit plein et entier de légiférer , de 
faire des « institutions » ou « constitutions » comme 
il fut d'usage de dire après 1228 (57) , d'en retran
cher certaines, de modifier et d 'interpréter les 
ordonnances existantes, etc. 

C' est , entre autres ( 58) , pour mettre un terme à 
pareille « confusion » et au « ridicule qui s'en 
suivant », écrit encore Humbert , qu'un Chapitre -
Ie premier Chapitre généralissime - se réunit à 
Paris ( 59) , en 1228, dans Ie couvent Saint
Jacques ( 60) . Il allait donner à I' Ordre, dont Ie 
fondateur était mort depuis sept ans déjà (Ie 
6 août 1221 ) , sa physionomie très particulière. En 
fait , il est la Constituante de l'Ordre des Prêcheurs. 

Il comprenait , outre Ie Maître de l'Ordre, les 
Provinciaux et un nombre exceptionnel de Défini
teurs : deux par Province, élus par les chapitres 
provinciaux. Tous les fr ères unanimes leur avaient 
donné pleins pouvoirs ( « patestatem plena
riam ») ( 61 ) d ' agir à leur gré, « sive in cansti
tuenda sive in destituenda, mutanda, addenda vel 
minuenda ». Il fut décidé en outre que leurs déci
sions auraient un caractère de particulière stabilité 
( « fi-rmum ac stabile permaneret ») puisqu' il ne 
serait permis à personne, qu 'elle que soit son 
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autorité ( 62) ( ce qui s' étend sans doute à un autre 
Chapitre généralissime), de modifier quoi que ce 
soit à ce que les frères ainsi réunis auraient fi xé 
pour toujours , « perpetuis temporibus permansu
rum ». 

Les capitulaires , après une étude très poussée, 
prirent à l'unanimité une série de décisions qui 
s'inscrivirent dans les « constitutions » déjà exis
tantes. 

lis déclarèrent notamment que trois d' entre elles 
devraient être observées « invialabiliter et immuta
biliter » ( 63) . Elles constituaient la partie, au fond 
fort réduite, dont les C onstituants affirmaient 
qu 'elle échappait pour toujours à l'action de toute 
autre assemblée, fût-elle aussi solennellement con
stituante que Ie Chapitre généralissime lui-même : 
somme toute, I' équivalent des « substantialia primi 
ardinis » de la Compagnie de J ésus. 

L'un de ces trois points fondamentaux concernait 
I' interdictian faite aux P rovinciaux comme a ux 
D éfiniteurs de proposer des lois qui puissent porter 
préjudice( « in aliqua praejudicium generari ») ( 64 ) , 
c'est-à-dire, selon Bandello, qui puissent diminuer 
ou limiter ou supprimer les pouvoirs des uns et des 
au tres ( 65) . L' obligatoire alternance des Chapitres 
de Définiteurs et des Chapitres de Prieurs Provin
ciaux y était implicitement incluse. 

(55 ) Const. (1932) , art . 531, § I. Jandel , op. cit., art. 925: « vel 
Maoistro cum medi'l parte Provinciarum visum fuerit expedire ». 

(56) J a ndel, op. cit ., a r t. 925. Ruf, op . cit., p . 13. 
(5 7) M . H . Vicaire, op. cit ., t . II, p. 207. 
(58) Oa-r l'activité de ce Chapitre s'étendit à d 'aut r es matièt es 

et notamment à l 'enseignemen t doct rinal de l'Ecole dominicaine 
don t il j et a les bases définitives. Cf. Analecta S.O.P. , u . II , 
p. 305 . 

(59) Mandonnet, Sa in t Dom inique, op. cit., t. I, pp. 79-81 et 
t . II, pp. 207 et sv. 

(60) C'était Ja première maison des Prêcheurs à Paris ; elle 
était située r ue Saint-Jacques. Une autre église, sitaée rue 
Sa int-Honoré, servit de !ieu de r éunion aux « Jacobins » (c'était 
Ie surnom des P rêcheurs fr ançais) en 1793 . 

(61) Il fa ut entendre que les fi'ères avaient été un&nimes à 
leur accorder pleins pouvoirs dominatifs et législatifs . Cf . 
A.S.O. P. , II, 1895-1896, p. 622, N. (1 ). 

(62) A l 'exception , note Bandello au XVI• siècle, da Pape (Raf, 
op. cit, p. 9, N. 17). Le texte de 1228 n'y fait allusion, tant la 
chose a lla it de soi. 

(63) Ma ndonnet , op. ci t., t . I, pp_ 79-81 et II, p . 207. J andel, 
op. cit. , art. 925-928. 

(64) Ruf, op. cit ., p. 9. Les deux aatres « Constitutions » con
cernent la pauvr eté éva ngé!ique et l a p rotection de l'Ordre con
tre les in t rusions étrangères (« de ap pellationibus removen dis »). 

(65) J a ndel, op_ cit. , 927. Ana lecta S.O.P ., t . III, p. 115 . Fon 
tana , op. cit ., p. 56 , § 10 , précise que Ie fai t pour un Chapitre 
de t évoquer, << i1tstis causis ,, ( f( ex causa rationabili •• dit Ban
dello, en 1505), une définition proposée par an Ohapitre précé
dent ne constitue pa s un acte préjudiciable. Raf, op. cit., p. 9, 
N. 17. 



Des sanctions furent prévues - l'anathème -
our ceux qui passeraient outre à cette interdiction. 
n outre, un article des Constitutions de 1256 
ffirma qu'il y avait obligation de désobéir - pré
guration du « droit à l'insurrection » de 1793 -
ux décisions qui seraient prises dans l'intention de 
uire à l'un ou l'autre des Chapitres en ques
ion ( 66). 

Le même Chapitre affirma ensuite que, si dési
able qu'il fût cl'« immobiliser » ( « sic immobiles 

~ermanere ») les « constitutions », il n' était cepen-
1ant pas possible de les condamner toutes à une 

xité intemporelle, qui ne pouvait que nuire au bon 
~ouvernement et à l'efficacité de l'Ordre. 

Il décréta clone que, « novis emergentibus arti
ulis, casibus vel negotiis », quatre lois fondamen
ales étaient susceptibles d'être revisées , mais que 

leule l'autorité en quelque sorte synthétique d'un 
utre Chapitre généralissime pouvait procéder à 
ette revision. 

L'une de ces « constitutions »1 prévoyait que 
activité législative cesserait désormais d'être Ie 

, rivilège de chaque assemblée prise individuelle
ent, comme cela avait été Ie cas jusqu'alors, et 

qu'elle ne pourrait plus être exercée que par Ie 
1
orps constitué de trois assemblées immédiatement 
uccessives, et par conséquent de composition diff é
ente, quelle que fût par ailleurs cette composi-

~

on ( 67). C' était là une loi de base, que ni Ie 
aître général, ni même trois ,Chapitres généraux 
ccessifs n' étaient en droit de modifier ( 68). Ils 

e Ie sont pas plus de nos jours. 

Par Ie nombre et la qualité de ses participants, 
Ie Chapitre généralissime équivaut, on l'a dit, à 
rois Chapitres généraux successifs : « tribus Capi
ulis generalibus continuis aequipollet », dit la 

Constitutio » 29. Ce n 'est pas tout à fait vrai. 
n réalité, il jouit de pouvoirs plus étendus que 

oute autre assemblée ou triade d'assemblées, puis
u'il est seul à posséder Ie droit de modifier (mais 
on cl' abroger, Ie « texte de 1228 » dit « immutari ») 
uelque partie ( « aliquid ») et temporairement 
« pro tempore ») des quatre règles fondamentales, 
immutabiles », dont il vient d'être question. 

En outre, son activité législative n ' est pas 
~oumise à 1' épreuve du temps et à !'examen ( « col
~atio ») des Frères : ce sont là des diff érences 
ensibles ( 69). 

Au demeurant, 1' autorité du Chapitre généralis
sime semble concerner plus spécialement les affaires 
extraordinaires et subsidiairement 1' activité législa
tive, encore que son droit d'assemblée constituante 
soit évidemment total ( 70). 

En pratique, les Prêcheurs n'ont d'ailleurs eu 
recours que deux fois , en 1228 et en 1236, c' est
à-dire à l'aube de leur histoire, à cette procédure 
expéditive ( 71 ) . 

Ce n 'est pas que l'un ou l'autre Maître général 
- Vinc. Bandelli en 1505, Sixte Fabre, en 1583, 
Th. Turco, en 1644, cel ui-ei d' ailleurs à 1' invitation 
d'Urbain VIU - ou quelque province (72) n'ait 
pensé 1à l'utiliser : mais chaque fois, Ie Chapitre 
convoqué comme généralissime fut, « ex voluntate 
S. Sedis » ou par la décision des capitulaires eux
mêmes, ramené au rang de Chapitre généraI ordi
naire, par élimination du moins ancien des Défi
niteurs ( 73). 

Le P. Mandonnet affirme que Ie Chapitre général 
du Saulchoir de 1932, oii les Constitutions furent 
simuitanément corrigées, remises en ordre et adop
tées , pourrait peut-être prétendre au titre de géné
raiissime ( 74). Il est permis cl' en douter . 

5. La règle des trois Chapitres généraux successifs, unique 
corps législatif. 

Si on en excepte les trois « Constitutions » 
substantielles, que seule Rome pourrait modifier ou 

(66) A.S.O.P., t. II, p. 637. 
(67) Les trois autres « constitutions » de même caMgorie sant 

de nature disciplinaire. Elles concernent l'interdiction d'aller à 
cheval, les dépenses et l'interdiction de manger de la viande. 
Cf. Ruf, op. cit., pp. 9 et 12. Pareille décision montte par ail
leurs !'extrême importance que l'Ordre accordait à ces inter• 
dits. 

(68) Ruf, op. cit., p. 14. 
(69) Analecta S.O.P., t. III, p . 34, N. (1) . 
(70) Ruf, op. cit., p. 8, N. (16) et pp. 12-13. Encore que Fon

tana, op. cit. , p. 64, écrive que le Chapitre puisse parfaitement 
« aliquod decretum in Constitutionem rediuere ». C'est l 'évidence 
même. 

(71) Sans vouloir rallumer la querelle - née, me semble-t-il, 
de ce que Ie problème a été mal posé, nous a utons bien un jour 
!'occasion de l'établir - au sujet de l'influence que les Domini
cains auraient exercée sur l'évolution constitutionnelle de la 
Grande-Bretagne, notons en passant, car la chose est pour Ie 
mains curieuse, qu'en 1246 - après donc les deux Chapitres 
généralissimes tenus par les Prêcheurs - se réunit en Angle
terre un Parlement, décrit comme « ueneralis simum » et com
posé « of prelates bath abbots and priors as well as bishops, 
earls and barons » . Du mains, si !'on en croit Galbraith, op. cit., 
p. 109, N. 3. 

(72) En 1352, 1370, 1426. Cf. Ruf, op. cit., p. 13, N. 10. 
(73) J andel, op. cit., art. 929. 
(74) Mandonnet, op. cit., pp. 79-81, N . (2). 
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abroger , et les quatre « Constitutions » « immua
bles », que seul un Chapitre généralissime peut 
modifier , mais non abroger, tout Ie reste des « Con
stitutions ». relève de la compétence du Chapitre 
général ( 75), ou, plus exactement , de la série de 
trois Chapitres généraux immédiatement successifs 
- deux de Définiteurs , un de Provinciaux ( 76). 
C' est cette triade qui est I' assemblée législative et 
qui seule possède l'intégralité du pouvoir législatif, 
c' est-à-dire Ie droit de faire des lois, de les inter
préter ou de les abroger. 

Humbert de Romans, nous donne l'explication 
de cette décision : « Il arrive souvent, écrit-il, 
qu'une chose paraît utile au premier moment, et 
puis après un certain temps, après un plus mûr 
examen, elle change d'aspect . Il y a aussi plus de 
sécurité dans les avis de plusieurs personnes. Ce 
que !'on examine à différentes reprises , est mieux 
discuté ; on a plus de temps pour la réflexion ; les 
Définiteurs nouveaux peuvent donner de nouvelles 
lumières, ... et de cette façon la loi est plus sé
rieuse ... » (77) . C'est Ie principe même de la démo
cratie. 

Donc pour être valide, toute mesure constitution
nelle devait clone - et doit encore - avoir été 
proposée, « per modum inchoationis », par un Cha
pitre général, qu' il soit de Définiteurs ou de 
Provinciaux , avoir été approuvée, « per modum 
approbationis », par Ie Chapitre suivant, et con
firmée , « per modum confirmationis », par Ie troi
sième ( 78). Sauf indications contraires, que !' on 
étudiera ( 79) , elle n' est pas applicable avant 
d 'avoir été confirmée. De même, aucune « consti
tutio » ne pouvait - et ne peut - être abro
gée ( 80) , aucune interprétation ne peut valablement 
en être donnée et acquérir force constitution
nelle ( 81 ) , sans !' accord form el de trois Chapitres 
successifs , établi selon la même procédure, « per 
viam inchoationis et confirmationis » ( 8,2). 

L' accord doit se faire sur Ie texte qui a été pro
posé : Ie moindre changement, « ampliando vel 
minuendo verba legis », rend caduques les appro
bations antérieures et oblige à reprendre la procé
dure à l' « inchoatio » ( 83) . 

Chaque assemblée possède clone Ie droit de 
proposer une loi, d'approuver ou d'imposer une loi 
proposée, et de la confirmer ou non ; toutes pos
sèdent en outre Ie droit exclusif de déclarer qu'en 
raison de circonstances de temps ou de fait , telle 
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« constitutio » n'urge pas ( 84 ) . Mais aucune, prise 
en soi, ne possède au sens propre Ie droit de faire, 
d 'interpréter (85) ou d 'abroger une loi. 

Quant au Maître général, chef de l'Exécutif ( 86) , 
« proprius et immediatus Praelatus omnium Fra
trum et conventuum totius Ordinis » ( 87) , il est 
« Ie Grand moteur administratif et ( ... ) Ie principe 
permanent de l' unité de l'Ordre » ( 88 ), mais il ne 
remplit aucune fonction législative particulière, 
sinon évidemment celle que lui confère a partici
pation à tous les Chapitres, qu'ils soient de P rovin
ciaux ou de Définiteurs ( 89 ). Ses pouvoirs étaient 
et sont définis par la suite des trois Chapitres ( 90) . 

Sans doute la force et l'autorité qui sont !'apa
nage de tous les « permanents », quels qu' ils soient , 
présidents ou secrétaires généraux de syndicats ou 
de partis, jointes à la rareté des assemblées, et 
aussi à une évolution du droit des religieux, 
appuyée par Rome, qui, depuis Ie XVJ• siecle, a mis 
particulièrement l' accent sur l' autorité des Supé
rieurs généraux , ont-elles fini par donner u M aître 
de l'Ordre un pouvoir réglementaire et peut-être 
même, par l'intermédiaire des C hapitres , législa tif 
qu' il n' avait pas dans les premiers siècles. ( O n peut 
d'ailleurs se demander si cette évolution se situe 
dans Ie droit fil des premières Constitutions domini
caines). Néanmoins , la primauté continue à appar-

(75 ) An a lect a S,O .P. , t . II, p. 637. 
(76) J a ndel, op, cit., art. 25. Ruf, op. cit. , p . 9. 
(77) Mortier, op. cit., t . I , pp. 282-283. Analecta. S .O.P ., t . III, 

1897-1898, pp. 27-28 . 
(78) Jandel, op . ci t ., art. 27 . Gillet, op. cit ., art. 29 et 30. 

Ana lecta S.O.P ., t . II, p. 637. 
(79) Cf. § 8 de la pr ésente étude. R uf, op. cit., p p. 17-18. 
(80) J andel , op . cit., art. 8 et 27. Gillet, op. cit. , art. 34. 
(81) J andel, op . cit ., art. 9. Gillet , op. cit., a rt. 42, § I l. Sur 

ce que peuven t être les Acta d' un Chapitre génér al , a vec ses 
<1 Denunciationes 11 , 1, Declarationes u, ,, Inchoat iones ,,, • Ordina. 
tiones », etc. Cf. Analecta S.O.P ., t. II, p . 199 et ev. 

(82) Da ns les pr emiers siècles, les Acta des Ch a pit res généraux 
compr ennent - d ans l'ordre - outre l'lntitulé, les « Constitu
tiones confirmatae (a vec la note: haec habet 3 capitula), les 
« Approàationes » ( : « haec haàet t capitula ), les • In choat io
n es », les Ma ndernen ts du Souverain Pontif e, les ■ Deelaratio
nes », les « Admonitiones » , etc. Cf. Ruf, op. cit., p . 31. 

(83) Ana lecta S.O.P ., t. III, pp. 28 et 34. 
(84) Gillet, op. cit ., art. 35, § I. J andel , op. cit., art. 27. Theiss

ling, op. cit ., art. 12 (« Inchoatio cum Ordinatione •. Cf. f 8 de 
la présen te étude) . 

(85) Du mains d 'en donner une interprétation qui ait fo rce de 
loi. 

(86) Et d ' une partie du judic ia ire . 
(87) Gillet, op. cit., a r t. 470. 
(88) Mandonnet, op. cit ., t . I , pp. 79-81. 
(89) Ma ndonnet , op. cit ., t. II, pp. 235-239, N. 104. Mortier , 

op. cit., t. I, pp. 281-282. Analecta S.O.P ., t . III, p . 29. Ruf, op. 
cit., pp . 17-18. 

(90 ) Ruf, op. cit., p . 11. 



te ir indiscutablement à I' Assemblée ( 91 ) , « Summa 
P testas », constituée par trois Chapitres successifs . 
E Ie appartient également, de façon manifeste, bien 
q e moins totale, à un seul Chapitre. Tel que]. 
c ui~ci jouit en effet de la plénitude du gouverne~ 
m nt (92). 

Seul, il possède Ie droit de légiférer , même en 
I' bsence du Maître ( 93). Il peut corriger ses 
« ébordements » et, Ie cas échéant, Ie déposer . Il a 
d nc un pouvoir judiciaire. 

Uni au Maître, il possède durant tout Ie temps de 
la réunion, Ie pouvoir exécutif, administratif, domi~ 
n tif qui s' étend sur les biens et sur les personnes. 

En fait, la législation primitive porte uniquement 
s r les droits du Chapitre général ; pas un mot n'y 
e t dit des droits du Maître de l'Ordre et il y est 
s uvent question de ses possibles excès ( 94). 

Les pouvoirs, très réels et très étendus, qui sont 
r connus au Maître général par Ie Chapitre général, 
s nt avant tout des pouvoirs réglementaires et 
a ministratifs ( 95). Cependant, dans un Ordre ou 
1 souci de bien gouverner à amener Ie législateur à 

ettre I' accent sur Ie respect que les Supérieurs 
ajeurs doivent porter à l'autorité des Supérieurs 
ineurs, de sorte que celle~ci demeure « sarta et 

t etaque » ( 96) - l' autori té, en tant que telle, du 
énéral - nous ne disons pas : les pouvoirs - est 

p atiquement illimitée : Ie Chapitre de 1670 (Rome) 
v jusqu'à déclarer : « Quod ad limitandam auetori~ 
f tem Magistri Ordinis , nee Capitulum Generale, 
nee Generalissimum sutfieiat » (97) . répétant la 
d, claration du Chapitre de 1600 ( Naples) qui avait 
a irmé solennellement que Ie Maître de l'Ordre 
e erçait une « omnimodam et plenariam ... f aeulta~ 
t m in toto ordine tam in spiritualibus quam in tem~ 
poralibus ». Mais ce qui n ' est pas illimité, c' est Ie 
c amp d'application de ces pouvoirs magistraux . 

elui~là, si vaste qu'il soit, reste toujours limité par 
1 s Constitutions, par la Règle, par Ie droit commun, 
p r les décisions capitulaires. Et l'obéissance n'est 
d e au Supérieur que « ad Regulam et Constitu~ 
trones » ( 98) . 

/ Il n'en faudrait cependant pas conclure que Ie 
g uvernement des Prêcheurs , pour démocratique 
q 'il soit, est un gouvernement d'Assemblée. 

'Ordre de Saint Dominique ignore complètement 
c régime, qui au demeurant ne se rencontre et ne 
s est jamais rencontré dans aucun Ordre. Dans des 
i stitutions vouées à l'action, il ne pourrait évidem-

ment en être autrement . C' est dans la nature des 
choses, quelle que soit par ailleurs l'idéologie qui 
inspire une société ou un groupe. 

Si, plus qu'aucun autre fondateur d'Ordre, Saint 
Dominique a accordé de très larges pouvoirs à 
l' Assemblée, c' est, tout d' abord, par considération 
pour Ie savoir des frères, par crainte de l'absolu~ 
tisme aussi et enfin, par un sentiment d 'humilité 
qu'il a voulu voir partager par tous les Supérieurs, 
à tous les échelons, locaux, provinciaux ou géné~ 
raux. Mais si grande et si considérable qu'ait été la 
place qu'il a réservée au Chapitre, Suprema Potes~ 
tas, jamais il n'a pensé à la lui réserver de façon 
permanente et moins encore à Ie charger de fonc~ 
tions directrices. C'est au Chef de l'Exécutif qu'il 
a confié Ie soin de gouverner, en Ie dotant, comme 
il se doit, de grands pouvoirs ( 99). 

6. De !'extrême diversité des Assemblées. 

Dans cette longue analyse d'une matière particu~ 
lièrement complexe, un fait mérite tout d 'abord de 
retenir notre attention : c' est I' extrême diversité des 
Assemblées dominicaines. Qu' on Ie veuille ou non, 
à des différences de composition aussi prononcées 
doivent correspondre ( et correspondent en fait) des 
différences de nature. Car ce n' est évidemment pas 
Ie titre d 'une Assemblée qui détermine sa nature : 
ce sont ses fonctions et sa composition. Les pouvoirs 

(91) Analecta. S.O.P ., t. III, p. i9. Le P. G. Ruf, op. cit., a 
traité la question difficile des rapport.s du Chapitre généra.l avec 
Ie Maître gén éral, ,avec beaucoup de clarté et une très solide 
compéten ce. Marinus a Neukirchen, O.F.M. Cap., dans son ma
gistral ouvrage, De Capitulo Generali in Primo Ordine Sera
phico, Rome. 1952, étudie longuement (pp, 405-416) « utrum 
maiorem habeat 7Jotestatem Minist er Generalis an Capitulum 
oenerale ». Dans la Compagnie de J ésus , la « summa potestas » 

réside également dans l'assemblée « cui et ipse Generalis subi• 
citur », dit Epit. art. 22 . Analecta S.0.P., t. II, p. 637, IX, donne 
Ie texte primitif qui a été modifié par une décision des Chapi
tres de 1240, 1241 et 1242 . 

(92) Vicaite, op. cit., t. II, pp. 213-214. 
(93) Jandel, op. cit., art. 890. Analecta S.O.P., t. II, p. 637 

{texte de 1236). 
(94) Maudonnet , op. cit., t. II, pp. 235-239, N. 102. 
(95) Concernant, par exemple, les lieux et dates de r éunion des 

Chapitres, la. durée de la réunion, etc. Cf. G illet, op. cit., l'ar
ticle 472 qui est très caractéristique à ce sujet . 

(96) Gillet, op. cit., art. 422, §§ II et III. Le Chapitre général 
de Rome, en 1644 , décide que Ie Général, qu'il ait été r évoqué 
ou qu'il ait renoncé à sa charge, restera exempt de l'obéissance 
due aux Prieurs et Provinciaux on Conventuels, et ne sera sou
mi s qu'à ses successeurs. Cf. Jandel, op. cit., art. 761. 

(97) Jandel, op. cit., art. 765. 
(98) Gillet, op. cit., art. 544. 
(99) J. Hourli er , op. cit., p. 134. J assmeier, op . cit. , pp. 169-170. 

L. Moulin. Die Gesetzgebende und die Vollziehende Gewalt in 
den Religiösen Orden, in Zeitschrift für Politik, 1959, H . 4, 
pp. 341-358. Cf. § 8 in fine. 
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restant les mêmes d'une Assemblée législative à 
l' autre, c' est la composition qui, dans l' organisation 
politique des Prêcheurs, joue donc un röle prédomi
nant. Or, il est évident qu 'une Assemblée formée 
de Provinciaux, c'est-à-dire d 'hommes de gouver
nement et d'administration, ne peut avoir et n'a pas 
les mêmes réactions qu'une Assemblée de manda
taires, élus pour légiférer pendant quelques jours, 
qui n 'ont pas de responsabilités dans l'administra
tion de la province ( 100), du moins à l'échelon 
provincial , et qui savent ne pas pouvoir être réélus. 

De même, Ie Définiteur réagira tout autrement 
selon qu'il est électeur ou législateur, accompagné 
ou non de son socius, participant à la vie d'un 
groupe de Définiteurs formant une masse égale à 

celle des Provinciaux - comme dans Ie Chapitre 
de définitions ( « in quo ... diffiniunt ») qui suit 
immédiatement Ie Chapitre d 'élection - ou deux 
fois plus importante - comme dans Ie Chapitre 
d' élection. 

C' est là un fait sociologique, d ' observation si 
fréquente, qu'il en prend presque la valeur et la 
signification d'une « loi ». 

On voit immédiatement que! intérêt il y aurait à 
savoir combien de lois et quelles lois - de quelle 
portée constitutionnelle ou politique - sont dues à 

l'initiative du Maître de l'Ordre, et combien , à l'ini
tiative des pouvoirs locaux ou provinciaux, ou même 
des Frères - si Ie cas se présente. 

De même, il serait du plus haut intérêt d'établir 
si certaines réactions, constitutionnelles et autres , 
des Assemblées varient selon leur nature. G.R. Gal
braith affirme ( 101) que ce n'est pas Ie cas et qu'il 
est impossible de discerner , « from internal evi
dence », ceux des acta législatifs qui sont dus à 
l'initiative ( « inchoatio ») des Chapitres de Défini
teurs et ceux qui ont été proposés initialement par 
Ie Chapitre des Provinciaux ( 102) . 

C' est possible et même probable. 

Le système des trois Chapitres successifs s'op
pose, en effet, par nature et c 'est d'ailleurs une de 
ses raisons d'être , à ce que une loi soit Ie fait d'une 
seule Assemblée ou d'une tendance, de « gauche » 

ou de « droite » ( 103 ). Et il est bien évident que 
dans les Ordres religieux qui, plus que tout autre 
groupe social, doivent avoir Ie sens de la continuité, 
les ruptures, la volonté puérile de faire « table rase » 
du passé, n'ont guère leur place. 
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Néanmoins, il serait du plus haut intérêt de véri
fier si l' activité législative des diverses Assemblées 
présente ou non des différences - ne fût-ce que 
sur Ie plan du nombre des lois - qui seraient a ttri
buables ,à la composition des Chapitres. 

De même, il serait intéressant de savoir dans 
quelle mesure !'attitude vis-à~vis du M aître de 
l'Ordre et de ses activités varie selon qu' il s 'agit 
d'un Chapitre de Définiteurs ou d'un Chapitre de 
Provinciaux . Nous avons quelque raison de croire 
qu'il est possible de noter des différences sensibles. 

Cette diversité , il est hors de doute que, dès 
!'origine, l'Ordre de Saint Dominique l'a souhaitée, 
et qu'il a voulu la pousser aussi loin que pos
sible ( 104) . 

La composition ancienne du Chapitre d'élection 
nous en fournit la preuve. Ce Chapitre comprenait , 
nous Ie savons, outre les Provinciaux, deux E lec
tores Magistri, par Province, élus par les Chapitres 
provinciaux. 

Au Chapitre d 'élection succédait immédiatement, 
nous l'avons vu, un Chapitre de « définitions » qui 
comprenait , entre autres, un D éfiniteur par P ro
vince. 

Or à !'origine Electeurs et Définiteurs n'étaient 
pas nécessairement les mêmes personnes. N ous 
connaissons en effet des cas ( 105 ) ou tel Chapitre 

(100) Le Chapitre de 1611 (Paria) a toutefois décidé que si 
quelque difficulté d'interprétation surgissalt dans l'application 
des actes du Ch apitre général, les Définit eurs pouva.ient les 
" exp li care e l cleclarare » , et qu'il fa llait s'en t enir à leur lnter
prétation " quousque a /lfao istro Orclin is aliter /ue t det er 
minatum "· (Cf. Jandel , op . cit., art. 892) . Fonctions, on Ie voit, 
de peu de durée. 

(101) Op. cit., pp. 108-109 . 

(102) Il est r emarquable en effet " that the chapter which 
confirmed the ordinance establishing the scrut ing of execntive 
o ffi cers was composed of provincial priors •· 

(103) J 'em prunte l'idée à Galbr aith qui écrit: « It is as if 
Parliament was obliged to have a Labour major ity for two 
years and a Conservative one every third year ». 

(104 ) La thèse du P. Ruf, De R elatione, op. cit., n'a pas été 
en t ièrement publiée. Le P. Ruf, ayant bien voulu nous prêter 
son kavail manuscrit dans sa forme intégrale, il nous a été 
possible d 'utiliser amplement Ie fruit de ses rooher ches (cf. 
notamment p. 99 et sv.). Nous l 'en remercions très vivement. 

(105) J e dois à l 'érudition qui n'a d'égale que !'extrêm e obli
geance du P. Creytens, O.P. les renseignements snivants qui 
sont for t car actéri st iques. En vue du Ch apitre général de 1254 
ou fut élu Humbert de Romans, Ie Chapitre provincial de la 
P rovince romaine, célébré à Rome en 1253, désigna deux frères 
comme Electeurs et un t roisième frère comme Définiteur. Le 
Ch apitre de 1254 était un Chapitre I de Définiteu rs. De m ême 
en 1285. P ar contre, pour Ie Chapitre général de 1264, ou fut 



pr vincial désigna, outre les deux Electeurs, un 
D finiteur et son socius. Et pendant longtemps, il 
fu tout au moins théoriquement possible de procé
d de la sorte et de faire ainsi du Chapitre d'élec
ti n une assemblée sensiblement diff érente du 

apitre d' affaires qui lui faisait suite ( 106). 

i, d'une façon générale, dès la fin du moyen age 
et très vraisemblablement avant cette époque déjà , 
Ie fonctions d'Electores Magistri furent fréquem
m nt assumées par Ie Diffinitor et son socius, c'est 
pair l'effet d'une volonté de réduire, autant que 
p+ sible, les frais considérables qu 'entraînaient ces 
Jo gs voyages et d'atténuer les graves inconvé
ni nts que présentaient des absences trop fréquen
te . Mais l'intention initiale de diversifier aussi 
pr fondément que possible les diverses Assemblées 
so veraines de l' Ordre n'en reste pas moins évi
d I te . 

n autre fait est digne d'être noté : c'est l'impor
ta ce que l'Ordre des Prêcheurs accorda, dès Ie 
d îbut, aux avis et aux volontés de ses sujets ( 107). 
A cun Ordre ne manifeste un « démocratisme » 
a si réel et aussi constant. Pour un Chapitre de 
P ovinciaux, deux Chapitres de Définiteurs . Pour 
u Provincial électeur, deux Electeurs par Pro
vi ce. Faisons Ie compte : l'Ordre étant composé 
ac uellement de 36 Provinces, chaque Chapitre de 
P ovinciaux oude Définiteurs compte 36 membres ; 
mais il y a deux Chapitres de Définiteurs . Le Cha
pi re d' élection compte 36 Provinciaux et 72 Elec
te , rs élus ; Ie Chapitre qui suit immédiatement, 
3· Provinciaux et 36 Définiteurs. Soit, au total, 
180 Définiteurs et 108 Provinciaux ( 108). 

1' origine, les Prieurs conventuels, leurs Socii 
et les Prêcheurs généraux de la Province ou avait 
!ie Ie Chapitre général assistaient au dit Cha
pi re (109) : ils n'avaient pas Ie droit d ' intervenir 
d8jns Ie tra va il législatif, mais la présence de ces 
d · égués de la base ne pouvait qu' accroître encore 
Ie caractère « démocratique » de ce genre de 
ré nions. 

utre caractéristique « démocratique » : dès Ie 
d · ut du XIII• siècle, les Chapitres de 1249, 1:250, 
12~7 spécifièrent que les Définiteurs généraux 
d aient être élus par les Chapitres provinciaux 
to t entiers, c'est~à-dire par Ie Prieur provincial, les 
P ieurs conventuels et leurs assistants , les Prédi-

cateurs généraux, les Définiteurs provinciaux, et 
non par Ie seul Prieur provincial et ses Défini
teurs ( 110) . 

Par contre, Ie suppléant du Définiteur général, 
son socius, était désigné par Ie Prieur provincial et 
ses propres Assistants seulement, malgré les tenta
tives faites dès 1257 ( 111 ) de confier au Chapitre 
provincial Ie soin de l' élire. Indice d'une volonté 
d' équilibrer les influences : 1' Assemblée générale a 
voulu éviter que les deux hommes délégués par la 
Province fussent tout à fait du même bord. 

Cette volonté systématique d 'assurer aux gou
vernés la participation la plus large à la direction 
et au controle de la communauté est très caracté
ristique de l'Ordre des Prêcheurs . Elle est unique 
dans les annales de la législation religieuse. 

Les commentateurs du XIII• siècle ( car eet esprit 
s 'affirmera dès les premières années de la commu
nauté) , nous donnent l' explication de cette glorieuse 
exception : elle tient , nous disent-ils, au grand 
nombre de sujets capables de jugement qui peu
plaient l'Ordre : « propter multitudinem discretorum 
subditorum ». 

En fait , l'économie même du régime dominicain 
tout en tier postule l' existence de frères intellectuel
lement adultes. Elle donne à chacun sa chance de 
devenir un « capacitaire »; mais en revanche, elle 
exige de tous, électeurs ou élus, une participation 
active au gouvernement de l'Ordre, une présence 
réelle, Ie sens de ses responsabilités . 

Les chefs, élus par les assemblées locales parti
cipent à l'élection des supérieurs provinciaux et aux 
activités « législatives » de la Province. Les Pro
vinciaux à leur tour prennent part aux décisions de 
l' assemblée élective, au travail législatif qui suit 
immédiatement l' élection, aux travaux des Cha
pitres de Provinciaux. 

élu J ean de Verceil , ce même Chapitre romain , réuni en 1263 . 
en vue d'é li re Ie Définiteur du Chapitre II des Définiteurs de 
1264, désign a comme Electeurs deux frères qui f urent pr is en 
même temps comme Défin iteur et socius D iffinitor is. 

(106) Jandel, op. cit., a rt. 74.7 
(107) J assmeier , op. cit., pp. 149-170. 
(108) Au total, 288 élus r eprésentent 10.000 r eligieux environ , 

soit un élu par 35 électeu rs environ . 
(109) Ana lecta S.O .P. , t. II , p, 639, XII , t. III, p . 115 et N (6). 

J andel, op. c it ., a-rt. 876 . 
(110) Cf. les pages 96-97 de l 'oouvre manuscr ite du P. Ruf. 
(111) « I n choatio " en 1257 , 1266, 1269. « A m,rooatio " • en 1270 . 

Ma is nnlle « confirmatio ». De nos j ours, les « socii " sont élus 
par Ie Ch apitre provincial tout en t ier . Cf. J an del , op. cit., art. 
907 . Gillet, op. oit., a r t . -4 05, § Il. 
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D' autre part , tous les Chapitres ( 112), tous les 
Conseils et, pratiquement, tous les Frères possèdent 
Ie « ius proponendi », Ie droit de présenter des 
propositions de lois et de poser des questions au 
Chapitre général ( 113). Il serait évidemment du 
plus haut intérêt de déterminer dans quelle mesure 
les divers organes de gouvernement : les Conseils 
locaux, les Chapitres provinciaux, les Provinciaux, 
ou les Frères « de la base » ont utilisé ce droit 
et si cette mesure a varié au cours des siècles . 
Pareille recherche fournirait sans aucun doute aux 
spécialistes de la science politique, riche matière à 

réflexions. 

Quoi qu'il en soit , Ie système politique mis sur 
pied par les Prêcheurs nous apparaît, au sens 
propre du terme, comme une démocratie capacitaire 
ou Ie savoir constitue un titre au gouvernement de 
la communauté ( 114) . 

Il n'en est que plus remarquable, dans ces con
ditions , et digne de 1' attention de ceux qui pré
conisent certaines formes de « démocratie sociale » 

ou « économique », que dans un régime aussi ouvert 
aux initiatives de la base, aussi enclin à faire con
fiance à la sagesse, au jugement et au savoir 
des hommes, les grandes réformes opérées dans 
l'Ordre l'aient été à l'initiative soit du Saint-Siège 
soit des Maîtres généraux , mais rarement de « la 
base » ( 115). 

Et il est peut-être encore plus remarquable qu'il 
ne soit pas assuré que, même dans ce régime à nos 
yeux si étrangement « libéral », si totalement ouvert 
aux volontés des sujets , les gouvernés soient tou
jours à !'abri des pressions exercées par les gou
vernants et ne ploient pas à !'occasion sous Ie faix 
d'une hiérarchie et d'une bureaucratie plus institu
tionnalisée qu'il n'y paraît. Il est des signes qui ne 
trom pent guère 1' observateur attentif ( 116) . Mais, 
encore que nous atteignions ici au cceur même de 
ce qui fait l'objet de la science politique, il nous 
est malaisé, on Ie comprendra, d 'en parler. 

8. Procédures d'urgence: souplesse de la législation domi
nicaine. 

line pluralité d' Assemblées n' a de sens et de 
valeur que si chacune d'elles peut influencer les 
au tres, sans jamais pouvoir les paralyser. ,C' est 
d'ailleurs la quadrature du cercle, et qui se résout 
bien souvent par l'amoindrissement - ou même 
l'anéantissement de fait - de l'une ou l'autre des 
Assemblées. 
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L'Ordre des Prêcheurs a pallié cette grave diffi
culté, on 1' a vu, en composant ses ssemblées 
d 'éléments sans cesse renouvelés qui n'ont pas 
!'occasion ni, par conséquent, !'humeur, de pratiquer 
une opposition systématique. Celle-ci, par ailleurs 
n'a guère de sens, puisqu'elle ne peut réussir, dans 
la meilleure des hypothèses, qu'à retarder de trois 
ans au plus, la mise en chantier ( « inchoatio ») 
d 'une loi. Même observation à propos d 'une hypo
thétique volonté de rupture avec la législation en 
cours : quel intérêt des Provinciaux ou des Défini
teurs, qui ne participeront pas normalement aux 
Chapitres suivants, sinon à un autre titre, c'est
à-dire dans un autre esprit, auraient-ils à refuser 
de prendre en considération une loi proposée par 
une Assemblée et déjà approuvée par une autre ? 
Seul Ie fait que cette loi serait dépassée par les 
événements pourrait les induire à prendre pareille 
position. 

Dans ces perspectives , Ie système des Prêcheurs 
est un régime éminemment propre, sans a ucun 
doute, à assurer la continuité dans l'action législa
tive, 1' équilibre entre les tendances propres aux 
diverses Assemblées, Ie temps de la réfle ion ; Ie 
moyen aussi d ' éviter toute prolifération accablante 
de lois. Mais on pourrait se demander s'il permet 
de faire rapidement face à l'imprévu. Neuf années, 
ou même, trois ans, comme c'était Ie cas dans les 
premiers siècles, pour valider une proposition de loi, 
c 'est beaucoup (encore qu'on ait vu mieux à notre 
époque et dans nos sociétés qui se veulent dyna
miques). 

En fait, Ie mécanisme des trois Chapitres 
obligés a été prévu précisément pour donner à cha
cun Ie temps de la réflexion. Humbert nous Ie dit 
expressément : « ut maiori tempore maior sequatur 
de liber atio » ( 11 7) . 

(112) A l 'exception cependant, chose rema.rquabl , du Chapitre 
conven t uel. Cf. Gillet, op. c it. , a r t. 517, § II. 

(113) Gillet, op. cit., art. 517, § Il. 
(114) C'est a insi que le Uonseil conventuel comprend de droit 

les Pères de la Province (recrutés parmi les Maîtres en théolo
gie), les Prédicateurs généraux, les ba-0heliers en t héologie, etc. 
Même situation, mutandis mutatis, à l 'éc.helon provincial : Cha
pitres et Conseils provinciaux comprennent de droit les « Patres 
Provinciae "• les Prédicateurs généraux, etc. 

(115) Faute de pouvoi r accéder aux archives de l'Ordre, il est 
évidemment impossible d 'étayer cette affirma.tion. Mais l' a.ffir
mation r eprise dans Ie texte est fondée: l'h istoire de l'Ordre des 
P rêcheurs Ie prouve à suffisa.nce. 

(116) Témoin, la crise subie p a.r les Dominica ins franca.ia, il y 
a quelques années. Cf. A . Da.nsette, De t in du Catholicisme 
fl'a.nca.is, 1926-1956, Pa.ris, 1957, pp. 286-288 J " Lepp, Le onde 
chrétien et ses ma.lfacons, Pa.ris, 1956, pp. 227-228. 

(117) Ruf, op. cit. , p . 8. N. 16 . 



Ce serait cependant sous~estimer gravement la 
sa esse des Prêcheurs que de croire que les incon~ 
v nients éventuels de pareil régime aient pu leur 
é happer. En fait , leur réalisme - un réalisme fait 
d mesure, du respect de J' expérience acquise, de 
J' bsence de tout préjugé idéologique et de tout 
e prit de système - a prévu divers moyens d' accé-
1 - er la procédure. 

1 Tout d 'abord Ie Maître général est habilité à 
p omulguer des ordonnances ( « Ordinationes ») , 
q i ont force de loi dès !'instant ou elles paraissent 
e qui obligent aussi longtemps qu' elles n ' ont pas 
é é révoquées par un Maître général ou un Chapitre 
g néral ( 118). 

De son cöté, Ie Chapitre général jouit du même 
d oit de faire des « Ordinationes » ( 119), dites 
« admonitiones » dans les premiers siècles, qui trai
tent « de non tam necessariis » : Ie B. Humbert 
é rit qu' elles sont destinées à transmettre les leçons 
d s gens pourvus de beaucoup de discernement à 

B
ux qui en ont moins ( 120) . Les « Ordinationes » 

c pitulaires peuvent être abrogées par la volonté du 
aître général ou d'un seul Chapitre. Il est prévu 

q1j1 'après cinq Chapitres, le sixième sera chargé 
d1examiner les « Ordinationes » afin de décider 
c illes qui restent en vigueur ( 121 ) . 

1 D' autre part , J' application d' une « constitutio » 
p ut être tempérée ( « in exsecutione moderari »), 
si les circonstances J' exigent, par simp Ie « ordina
ti » du Chapitre général ou du Maître général. La 
« constitutio » conserve sa pleine vigueur ; mais 
c lle~ci est mise en veilleuse. Une décision contraire 
d Chapitre général ou du Maître de l'Ordre, son 
Cp nseil, peut à !'instant la lui restituer intégrale-

ent ( 122) . 

Sur le plan provincial, les « Ordinationes » du 
C apitre provincial ou du Provincial lui~même ( 123) 
d nnent également une certaine souplesse d'inter~ 
p étation qui rend moins malaisée la traduction 
d ns la réalité vivante des « Constitutiones », des 
« rdinationes » des Chapitres ou des Maîtres géné
r ux et,, par conséquent, moins urgente leur mise à 

j ur. La même remarque vaut, sur Ie plan local, 
pcl>Ur les couvents, ou les Prieurs locaux possèdent 
éi alement Ie droit de faire des ordonnances ( 124) 
d nt la force exécutoire expire avec leur man~ 
d t ( 125). 

Notons encore les « consuétudes », générales et 
p ovinciales, qui , confirmées par quarante années 

de pratique raisonnable et continuelle ( 126) , sont 
valables, à la condition, évidemment, de n 'être pas 
contraires à la loi : elles aussi assurent une appli
cation plus souple des « constitutiones » et des 
« ordinationes », qui rend moins nécessaire leur 
revision en vue de les adapter exactement aux réa~ 
lités d'un régime qui s' étend à toutes les parties du 
monde. 

Tout cela forme, à n'en pas douter , un réseau de 
procédures d'adaptation pour ainsi dire immédiate 
qui peut atténuer Ie caractère par trop rigoureux 
des « Constitutiones » proprement dites ou parer 
au plus pressé. 

* * * 

D'autre part, les capitulaires ont imaginé un 
moyen de pallier J' exigence des trois Chapitres suc
cessifs. Les « inchoationes » qui, normalement, ne 
sont pas applicables avant d' avoir été confirmées 
par Ie troisième Chapitre, peuvent le devenir, si elles 
sont prévues « per modum ordinationis », c'est
à~dire si Ie texte est libellé comme suit : « Incho
ando ordinamus », « lnchoantes ordinamus », « ln
choatio cum ordinatione » ou « per modum ordi
nationis » ( 127). J and el constate ( 128) que, de son 
temps ( 1872) , rares étaient les « ordinationes per 
modum solius inchoationis » ; toutes ou presque 
toutes étaient faites « per modum ordinationis » : 

(118) Gillet , op . cit., art. 37. Mortier , op. cit., t . I, pp. 282· 
283, parle d' « admonitions », de durée plus r estreinte, de moin
dre portée et n 'exigeant pas le même r espect que les Consti
t utions. 

(119) Gillet, op. cit., art. 27 , 33, § I, 36. Exemple d ' " Ord,in a
tiones » capit ulaires, dans les .A.c tes du Ch apitre général d '.A.vila 
(189!>) in Analecta 8.0 .P ., t. II, pp. 216 et sv.: « Ord,ination es 
pro bono B egimine » au nombr e de 14. Exemple d ' « ordinati o » 

capitula ire : afin de permettre une discussion plus facile, plus 
p rofo nde e t plus ré fléchie des questions t raitées dans les Ohapi 
t r es génér a ux, les Définiteurs sont invités, « s i psis in Domino 
exped,i r e v idebi tur » , à a vertir en temps utile le Maître général 
de ce qu' ils out l ' intention de proposer au prochain Chapitre 
(art. IX). 

(120) « E docen tur m inus discr eti per discretionem m aiorum ». 

Cité pa r Ruf, op. cit. , P. 25. 
(121) Décision prise, selon toute vra isem blance, pour pa r er à 

la surabondance des or donnan ces capitula ires. Cf. Gillet , op. 
c it., art. 37. 

(122) J a ndel, op . cit., a rt. 27. Gillet, op. cit., a rt. 35, § 1. 
(123) Gillet, op. cit., a rt. 28 . Elles sont valables « u sque ad 

illoru m (i.e.: Priorum Provincial iu,n) cessationem ab officio » 

(art. 40, § II). 
· (124) Gillet , op. cit., a rt. 28. 
(125) Gillet, op. cit. , art. 41. 
(126) Gillet, op . cit" a r t. 45 à 49 . J ,andel, op . cit., art. 38. 

'fheissling, art. 29. 
(127) J an ctel, op. c it ., Prol. 9. VI II ; art. 26 . Gillet , op. cit., 

a r t. 30. 
(1281) Prol . 9 ,VIII, N. 1. 
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c' est ainsi que dans 1' édition Theissling ( 1925), on 
compte 99 « lnchoationes cum ordinatione », dont 
18 concernent plus spécialement Ie régime politique 
de l'Ordre. 

Les « inchoationes per modum ordinationis » sont 
soumises au même titre que les au tres à 1' approba
tion des deux Chapitres qui succèdent immédiate
ment au Chapitre général qui les a émises ( 129) . 
La différence consiste essentiellement dans Ie fait 
qu ' elles sont d' application immédiate. 

iCette procédure d 'urgence, nous dit Jandel ( 130) , 
trouve ses origines - et son explication - dans la 
rareté des Chapitres généraux au cours des derniers 
siècles. A la cadence ou ils se réunissaient alors -
en fait presque uniquement pour procéder à 1' élec
tion du Maître général - il était exclu en eff et 
qu'ils pussent poursuivre leur action législative, en 
respectant la règle des trois Chapitres successifs, 
ou du moins la poursuivre de façon efficace. D 'ou 
Ie subterfuge juridique de I' « lnchoatio cum ordina
tione », dont on trouve déj à mention explicite dans 
une « inchoatio » de 1508 (Rome) , approuvée 
en 1513 et formulée en Constitution en 1515 
(Naples) ( 131) et implicitement dans un texte 
de 1322 ordonnant d' observer rigoureusement cer
taines « inchoations » et « approbations » ( 132) . 

De nos jours , les Chapitres généraux se suc
cèdent cependant avec régularité et !'on peut se 
demander dans quelle mesure cette façon de tourner 
1' exigence constitutionnelle des trois Chapitres est 
bien conforme à I' esprit des Constitutions domini
caines. 

On pourrait encore comprendre, à la rigueur , 
l'urgence mise à marquer du sceau de « lïnchoatio 
cum ordinatione » la décision prise en 1895, par Ie 
Chapitre général d'Avila d 'exiger que pour être 
valablement élu le Prieur Provincial soit ou ait été 
au moins Lecteur, ou Prédicateur général, Prieur 
conventuel. ex-Provincial , ou Définiteur général ou 
provincial. en d 'autres termes : ait exercé des fonc
tions précédemment et fait ses preuves ( 133) . Mais 
il serait difficile d'en dire autant des dix-neuf 
« inchoationes cum ordinatione » que signale 
Theissling pour la partie qui concerne Ie gouverne
ment de l'Ordre : la question, par exemple, de la 
présence obligatoire du Prieur conventuel dans son 
couvent ( 134). 

Outre qu'elle avait déjà été l'objet d 'un rappel 
en 1601 et en 1605, puis en 1647 et en 1721 (135) 
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( ce qui prouve, entre autres choses, que l' inter
diction fait e aux Prieurs locaux de s'éloigner du 
couvent n 'a pas toujours été prise au pied de la 
lettre par les intéressés) aurait pu, semble-t-il, être 
traitée par simple « ordinatio » du Chapitre ou du 
Maître général. 

On ne voit pas pourquoi on a cru nécessaire de 
recourir à une procédure qui peut s'expliquer par 
des raisons d 'émergence et de nécessité, mais qui 
devrait être considérée comme exceptionnelle, et 
qui , dans !'esprit des premiers Législa teurs, n'était 
certainement pas destinée à régler des points de 
discipline. 

Le mouvement même du texte de 1508 - qui a 
été repris tel que! dans la dernière édition des 
Constitutions ( 136) - indique en effet que l' « in
choatio cum ordinatione » n' est pas la procédure 
ordinaire. L' article commence par 1' affirmation 
explicitement formulée de I' approbation, toujours 
nécessaire, des deux chapitres successifs ; puis, tout 
au bout de la phrase, comme à bout de souffle, ou ,à 
regret , vient Ie texte qui introduit une modification 
substantielle : « nisi forte » ( je souligne) : « à 

moins que par hasard » ou « à moins que peut
être ... ». 

La « constitutio » en question ne dit pas dans 
quelles circonstances il est permit de recourir rà 

I' « inchoatio cum ordinatione ». M ais on ne voit 
pas très bien comment et pourquoi Ie Chapitre géné
ral qui possède Ie droit exclusif ( 137) de déclarer 
« non urgente » telle ou telle Constitution, c' est
à-dire d' en suspendre I' exécution et I' observance, à 
la condition qu'il accompagne cette déclaration d 'un 
« exposé des motifs », aurait Ie droit de faire une 
loi d 'urgence exceptionnelle sans y joindre égale
ment les motifs de sa décision. 

(129) Cf. pa.r exemple, les approbatione données par Je Cba 
pitr e de Vienne (1898) a u x « inchoationes cum ordinatione • du 
Ch apitre d 'Avila (1895) in An a lect a. S.O.P ., t. III, p. 691. 

(130) J a ndel , op. cit., P rol. 9, VIII, art. 26. Cf. § 1 du présen t 
t ravail. 

(131) Fontana, op. ci t. , p , 226, 2. « De Inchoationibus ». 

(132) Ruf, op. cit., p . 18, N. 27. 
(133) Acta in An alecta S.O.P., t . II, p. 212. Décision approu

vée par Ie Ch a pit r e de Vienne (1898) . Cf. Analecta S.O.P., t . III , 
p . 691. 

(134) Th eissli ng, op. cit., a r t. 515. Gillet, op. ci t., a rt. 433, § 1. 
(135) Jandel, op . ci t ., art. 598 e t 962 . 
(136) O illet , op . cit., ,art. 30 . Jandel, op. cit. P rol. 9, VIII. 

Theissling, op. c it. , a rt. 7. 

(137) Gillet, op. cit., a rt. 35, § I : « ob speciales tempOTUm aut 
rerum circumstantias in ip sa declaratione exprimendas ». 



L' article 4 2 § II exige la décision de trois Cha
p tres généraux pour interprêter une Constitution et 
I' rticle 34 demande Ia même procédure pour en 
a roger une ( 138) : pourquoi I' exigence est-elle 

oins grande lorsqu'il est question de faire une 
I i ? Car enfin ce système risque en fait de ramener 
t ut droit à la « confusion » ( et au ridicule) qu' avait 
v ulu éviter Ie Législateur de 1228 en imposant la 
r gle des trois Chapitres successifs. 

Bien plus : à supposer, par pure hypothèse pous
s~e jusques à !'absurde, qu'une série de nouvelles 
constitutions relatives au régime politique soient 
ttjutes marquées, par un Chapitre général particu
lièrement actif et singulièrement réformateur, de 
r 1 lnchoatio cum ordinatione », à effet immédiat, 
o aboutirait .à ce paradoxe incontestablement con
t ire à I' esprit constitutionnel des Prêcheurs, d'un 
s ul Chapitre bouleversant, légalement, la pratique 
d l'Ordre tout entier. 

On répondra qu'il est peu probable que les 
« lnchoationes cum ordinatione » portent toutes sur 
I points essentiels de la Législation dominicaine. 

'accord. Mais si elles ne concernent que des 
p ints mineurs, « quae non reputantur adeo neces
s ria , vel quia non sunt adeo communia, vel per
p tuo servanda, vel adeo expedienda », comme dit 
1 B. Humbert (139). que n'a-t-on recours aux 
« ordinationes » ( 140) qui sont d' ailleurs « ex se » 

p rpétuelles , aussi longtemps qu'elles n'ont pas été 
révoquées par une autorité semblable à celle qui les 
a faites, Chapitre ou 1Maître général ? L' examen 
(, vrai dire fait par un profane) des « ordinationes » 
dun Chapitre général , tel celui de Vienne ( 1898) 
o d ' Avila ( 1895) ne perm et guère en tout cas de 
d celer entre ce qui fait I'objet d'une « inchoatio 
c I m ordinatione » et ce qui est traité par simple 
« ordinatio » ( 141 ) , de diff érences telles qu' elles 
e pliquent un mode de législation différent. 

Tout bien compté, il apparaît que l'Ordre des 
P êcheurs, avec ses « ordinationes » magistrales et 
c pitulaires, avec sa très touffue législation provin
c ale et locale et ses consuétudes, est armé pour 
f ire face aux circonstances les plus exceptionnelles, 
s ns devoir recourir à ce qui apparaît comme un 
sf bterfuge qui risque de fausser I' esprit même de 
s s Institutions, et d' aller à I' encontre de la volonté 
d s premiers Constituants. 

Au demeurant, n'oublions pas que dans un 
r . gime sain, la plupart des décisions relèvent néces-

sairement de I'Exécutif et de lui seul. Le Législatif, 
quoi qu'il en ait, n'est pas capable d 'agir vite; 
disons de gouverner. II peut contröler ( c' est même 
là sa fonction essentielle et il lui arrive de I' exer
cer), donner son avis, exprimer sa volonté, indiquer 
la direction qu'il voudrait voir donner aux affaires, 
mais c' est tout. C' est l'Exécutif qui gouverne. ,C' est 
clone lui qui doit être équipé de tous les moyens 
d 'exercer sa volonté. A eet égard, Ie Maître général, 
« summa potestas » de l'Ordre, qui possède « omni
modam et plenariam f acultatem in toto Ordine tam 
in spiritualibus quam in temporalibus » ( 142), est 
admirablement armé, depuis sept siècles et plus, 
pour agir et pour réagir. 

L' exigence des trois approbations successives ne 
peut clone nuire en rien et n'a jamais nui au bon 
gouvernement de l'Ordre. Elle est une garantie de 
réflexion et de continuité ; elle n' a jamais été un 
frein. 

9. Conclusion. 

II est difficile de ne pas éprouver un sentiment 
d' admiration devant cette cathédrale du droit 
constitutionnel qu' est la législation dominicaine. 

Voici, dans la longue perspective de plus de sept 
siècles d'histoire, Ie majestueux développement d'un 
système pour ainsi dire parfait, né ou peu s'en faut 
du cerveau d'un organisateur de génie, Saint Domi
nique ; Ionguement pensé, pesé, mis à I' épreuve par 
une communauté d'hommes libres ( 143); soumis 
aux leçons de I' expérience ; codifié, corrigé et pré
cisé par un prodigieux législateur, Saint Raymond 
de Pefiafort ( 144), et qui a surmonté victorieuse
ment I' épreuve du tem ps. 

Un régime à la fois subtil et robuste qui sollicite 
!'avis, la présence et Ie travail d'une suite d'Assem
blées, non pas simultanées - ce serait retomber 
dans les lourdeurs, les Ienteurs et les conflits latents 

(138) Jandel, op. cit., 8. VII et 9. VIII; art. 26 et 27. 
(139) In Analoota S.O.P., t. III, P. 35. 
(140) Gillet, op . <lit., art. 36. Jandel, op. cit., art. 26 et 27 ; 

10, IX ; 772. 
(141) Analecta S.O.P., t. II, 1895-1896, pp_ 199-242 et t. III. 

1897-1898, pp. 672-693 . 
(142) Chapitr e général de Naples, 1600, cité par Jandel, art . 767. 
(143) L'importance du travail collectif, de la lente élaboration 

communautaire dans l 'élaboration des Constitutions de l'Ordre 
a sou vent été mise en lumière: les Prêcheurs peuvent a bon 
droit se présenter conmme « les plus démocratiques » des reli
gieux. Cf. Mortier, op. cit., t . I, pp. 120-125. 

(144) R . Creytens, in Archivum, op, cit., pp. 5-46. Analecta. 
S.O.P., t . III, p. 35, N. (3). 
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des bicaméralismes - mais espacées dans Ie temps, 
selon un rythme aujourd 'hui triennaL ni trop bref. 
ni trop !ent, qui fait se réunir cinq Assemblées dif
férentes en !' espace de douze ans. 

Un régime qui ne donne ,à aucune de ces Assem
blées, même si chacune d'elles est déclarée « Caput 
Ordinis », Ie droit d'agir seule souverainement, 
puisqu 'il faut l'accord de deux autres Assemblées 
pour modifier de quelque façon que ce soit Ie texte 
des Constitutions et qui, opposant un obstacle 
infranchissable aux ruptures comme aux décisions 
hätives, a cependant prévu les moyens de parer au 
plus pressé. 

Un régime ou, gouvernants et gouvernés ont 
tour à tour leur mot à dire et , puisque nous sommes 
ici en présence d 'une authentique démocratie, ou les 
gouvernés sont pourvus de plus de pouvoirs, disons 
de plus d'occasions de manifester leur volonté, que 
les gouvernants ; ou, les hommes étant ce qu'ils 
sont, ni conformes à l' image que s'en fait !' opti
misme des Lumières , ni aussi noirs que ceux qui se 
dégagent dt> la vision machiavélienne ou spenglé
rienne, il est bon que les gouvernants n'aient pas 
des pouvoirs illimités, mais il faut néanmoins qu'ils 
possèdent les moyens de gouverner ; il est juste 
que les gouvernés aient quelque chose à dire, mais 
il est nécessaire, pour eux-mêmes et pour la com
munauté, qu'ils restent des sujets. 

Un régime ou, Ie Maître général, à peine élu, a 
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!'occasion de prendre contact directement avec les 
représentants qualifiés de l'Ordre tout entier, gou
vernants et gouvernés, de travailler avec eux, de 
connaître leurs idées et leurs sentiments, de s'en
quérir de !'exacte situation des Provinces, non seu
lement auprès de ceux qui en ont la charge, mais 
encore auprès de ceux qui, élus à eet eff et, et 
sachant qu 'ils ne participeront pas aux prochains 
Chapitres généraux ( sinon à un autre titre, ce qui 
modifiera nécessairement l' optique ) pourront avoir 
leur franc-parler . 

Constitutions à la fois linéaires et complexes , 
subtiles et solides , semblables à ces autres chefs
d 'reuvre du moyen äge : la D ivine Comédie, les 
cathédrales, la Somme Théologique, dont elles 
ont la complexité, la force et la gräce, elles s 'affir
ment efficaces et promptes, prudentes et hardies , 
tout animées d 'un double mouvement qui va sans 
cesse de la base vers la tête, en passant, pour s'en
richir , par tous les échelons, et retourne en cascade 
du sommet à la base - aussi éloignées de la facilité 
des systèmes central isateurs que des périls de 
l' anarchie. 

Et ce mécanisme qui pourrait paraître trop délicat 
en son subtil dosage de tant de forces vives , fonc
tionne depuis sept siècles, - ö nostalgie du citoyen 
qui voit se f!étrir chaque jour plus des institutions 
à peine centenaires - sans avoir jamais connu 
aucune faille et sans donner, semble-t- il , aucun 
signe de lassitude. 


